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Abstract  

Ce travail de mémoire s’intéresse à l’enseignement de la batterie et à la pédagogie d’Edgar 
Willems. Suite à différentes problématiques rencontrées, notamment au niveau de l’approche 
globale dans l’apprentissage de la musique pour un instrument aux caractéristiques 
spécifiques qu’est la batterie, il a été question de savoir si la démarche d’Edgar Willems 
pouvait être intégrée à des cours de batterie et en quoi cela pouvait être un apport positif.  

Pour ce faire, il s’est agit de comprendre les principes essentiels de la méthode Willems, à 
travers les écrits théoriques, mais également par des entretiens auprès d’enseignants 
d’instruments experts de cette démarche, ceci permettant de cibler son application pratique. 
Ensuite, des « normes » reflétant et étant en adéquation avec les principes de la méthode ont 
été définies. Enfin, sous la forme d’une recherche-action, une phase pratique de huit semaines 
a permis de tester ces normes sur deux élèves afin de valider la faisabilité d’une telle 
application et d’en ressortir une certaine valeur ajoutée. 
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1 INTRODUCTION 
 
« Science des sons considérés sous le rapport de la mélodie et du rythme » (Larousse, s.d.) : 
la musique, comme définie par le Larousse, comprend deux pans importants : la mélodie et le 
rythme. Dans les programmes de conservatoire, on trouve également l’harmonie : « Dans la 
théorie de la musique occidentale, l'harmonie étudie la construction des accords, les principes 
qui les gouvernent et leurs enchaînements » (Lire les notes, s.d.). Si ces trois aspects semblent 
fondamentaux, ils ne le sont pas forcément en ce qui concerne les instruments rythmiques, 
dont fait partie la batterie.  
 
Pour le commun des mortels, la batterie est un instrument uniquement rythmique. Son but est 
surtout de marquer et de tenir le tempo, même si cette image rigide d’instrument exclusivement 
dévoué au rythme a été balayée, notamment par des batteurs tels que Max Roach, Kenny 
Clarke ou encore Elvin Jones (Bessières, 2005).  Effectivement, ces batteurs ont amené la 
batterie au rang d’un instrument permettant de phraser et d’accompagner de manière 
mélodique des solistes, voire même de devenir soliste. Il n’en reste pas moins que dans ses 
caractéristiques pures et originelles, la batterie n’est pas, au premier abord - ni même au 
second - l’instrument de prédilection pour jouer et composer des mélodies ou pour développer 
l’harmonie. Ceci étant dû, bien évidemment, aux limites naturelles et même historiques de 
l’instrument. En effet, il a été conçu pour marquer le rythme et développé dans ce sens.  
 
Cela a tout naturellement créé une fracture avec les autres instruments. Dès le début de 
l’apprentissage de la batterie, la mélodie et l’harmonie sont absentes des cours. En effet, si 
l’on s’en tient au plan d’études de la FEM (Fondation pour l’Enseignement de la Musique), il 
n’est fait, pour les cours de batterie, aucune mention d’exigence en matière de mélodie ou 
d’harmonie, mais seulement d’exigences concernant le rythme. Et ceci, contrairement à 
d’autres instruments comme le piano, où l’apprentissage de gammes, modes ou 
reconnaissance auditive d’accords fait partie intégrante des connaissances à acquérir.  
 
Personnellement, j’ai été confronté à ces problèmes en tant qu’enseignant. Comment 
dépasser cette barrière naturelle de l’instrument, comment faire le lien entre ces différentes 
matières et surtout intéresser les enfants à des notions qu’ils ne vont, a priori, pas utiliser pour 
jouer de la batterie ? Sommes-nous obligés de passer par un cours de solfège ou d’initiation 
musicale ? Doit-on refuser des élèves en cours d’instrument parce qu’ils n’ont pas suivi ces 
cours ?  
 
Pour ces raisons, je me suis intéressé à la pédagogie d’Edgar Willems, découverte lors d’un 
cours d’initiation musicale donné à de jeunes enfants. J’y ai vu tous les aspects de la musique 
enseignés dans un même cours, les rendant variés, complets, exigeants, ouverts d’esprit, 
dynamiques et d’une clarté déconcertante pour amener les enfants à un seul but : l’enfant au 
centre de la musique ! Ces cours d’initiation à la musique amènent les enfants à aborder cet 
art au travers de tous ses aspects.  
 
Dès lors, j’ai eu envie d’apprendre, de découvrir et d’intégrer ces principes, ces idées et ces 
concepts dans mes cours de batterie. Le but n’étant pas de reproduire un cours d’initiation 
Willems, mais bien d’amener une symbiose plurididactique dans mes cours. Ainsi, la question 
suivante s’est naturellement imposée : Comment la méthode/philosophie Edgar Willems 
est-elle applicable dans les cours spécifiques de batterie et en quoi est-ce une valeur 
ajoutée ?  
 
Afin de répondre à cette question, il faudra premièrement « s’installer » dans la démarche et 
s’intéresser à certains concepts de la méthode Willems ainsi qu’à d’autres concernant la 
pédagogie générale. En effet, n’étant pas enseignant de cette méthode, et n’ayant pas la 
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prétention de donner des cours Willems, il sera nécessaire, premièrement, de lire les écrits 
d’Edgar Willems. Dans un deuxième temps, il faudra mettre en place une phase d’observation 
de cours Willems afin de voir, d’un point de vue extérieur, la mise en pratique de la théorie. 
Troisièmement, il s’agira de questionner des professeurs experts de la méthode Willems qui 
dispensent également des cours instrumentaux afin d’en extraire les points essentiels. Enfin, 
il faudra déterminer des normes qui seront utilisées comme points d’ancrage dans des cours 
qui seront dispensés à quelques élèves, ceci afin de s’assurer que la méthode Willems et ses 
principes soient bien présents.  
 
Finalement, une analyse comparative entre la méthode Willems, les cours qui auraient été 
donnés traditionnellement et les cours imprégnés de la pédagogie Willems devrait permettre 
d’identifier les éventuels bénéfices apportés par cette planification transversale des méthodes. 
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2 CADRE THÉORIQUE 
 
Dans cette partie seront abordées différentes thématiques qui permettront d’asseoir la 
recherche qui sera menée sur des concepts validés par la communauté pédagogique. 
Premièrement, il sera question des bases personnelles utilisées jusqu’alors dans 
l’enseignement de la batterie, puis une présentation de la méthode Willems précédera une 
description de concepts de pédagogie générale qui émergent de la méthode. 
 
 

2.1 Réflexion sur le plan d’études de la FEM et sur ma méthode 
d’enseignement 

 
La FEM (Fondation pour l’enseignement de la musique) est, entre autres, l’organe officiel 
mandaté pour fixer les plans d’études et les exigences des examens pour toutes les écoles de 
musique vaudoises reconnues.  
  
Le plan d’études de la FEM se compose de plusieurs paliers. Chaque palier est atteignable 
via un examen préalable.  
 
Lorsque l’on regarde le plan d’études pour la batterie, dans le premier palier, il est fait mention 
d’exigences sur le plan technique, sur la forme (groupe de 4 mesures), concernant 
l’interprétation d’un style, l’écoute et, enfin, la lecture rythmique.  
 
Ce sont ces deux dernières catégories qui sont particulièrement intéressantes. Pour l’écoute, 
il s’agit de « reconnaître les styles basiques de musique différents, pouvoir chanter par 
exemple la partie grosse caisse d’un rythme » (FEM, 2018). Sans surprise, la batterie a une 
part importante dans l’écoute, cependant il n’y a aucune mention concernant les notes, les 
accords et les hauteurs différentes. Evidemment, il s’agit d’un plan d’études de batterie et non 
du plan d’études de solfège ; cependant, lorsque l’on compare avec le plan d’études du piano 
jazz pour le même palier, celui-ci mentionne pour l’écoute : « reconnaître un accord majeur et 
mineur, imitation d’un fragment musical » (FEM, 2018). 
 
Concernant la lecture, le plan d’études mentionne pour le premier palier, « chart simple avec 
petite structure, étude Agostini solfège rythmique 1 n°22-40 ». Là encore, le solfège rythmique 
a son importance, car c’est finalement ce à quoi sera confronté directement le batteur lors 
d’une lecture. Cependant, il est dommage, voire dommageable de ne pas avoir de lecture 
chantée / lecture de notes.  
 
Ce que l’on remarque, c’est que les limites liées à la nature de l’instrument deviennent 
logiquement les limites du plan d’études.  
Concernant mes six premières années de pratique d’enseignant, j’ai jusqu’à présent basé mes 
cours sur quatre piliers qui rentrent parfaitement dans le plan d’études de la FEM :  
 

1. Le jeu sur un morceau : permet une acculturation musicale, l’apprentissage de groove, 
fixe le tempo et le sens des carrures.  

2. L’apprentissage de groove : apprendre et accumuler différents groove permet de se 
forger un vocabulaire indispensable au musicien.  

3. La technique : outil indispensable de tout instrumentiste, la technique permet 
d’apprivoiser et de connaître son instrument, de le maitriser  

4. La lecture : lecture en solfège rythmique, amène à l’autonomie.  
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2.1.1 Enseignement « traditionnel » de la batterie et propos relatif aux échecs des 
batteurs  

 
Comme cela a été constaté, ces manquements dans mon enseignement au niveau du solfège 
et de l’harmonie se retrouvent ensuite plus tard au niveau professionnel, lorsque tous les 
élèves sont évalués avec les mêmes exigences.  
 
 
 
 
 
 

ELEVE 

Jeu sur un morceau : 
 

• Approche d'un style ou d'un artiste 
(culture musicale) 

• Extraction rythmique (relevés --> 
écriture/écoute) 

• Apprentissage des 
structures/formes 

• Travail sur le son et le ressenti 
• Renforcement du tempo 
• Technique 

 

Lecture : 
 

• Développement de 
l'autonomie 

• Vision globale (repérer 
la mélodie/rythme) 

 

Technique, 
coordination/indépendance : 

 
• Focalisation et travail en 

profondeur 
• Approche méthodique 
• Enrichissement du vocabulaire 
• Travail sur le son et les timbres 

 

Apprentissage de groove : 
 

• Enrichissement du 
vocabulaire 

• Chemin vers le 
développement d'autres 
rythmes, puis vers 
l'improvisation 

• Travail sur le son et les 
timbres. 

 

Figure 1 Schéma de pédagogie personnelle - 2018 
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Voici une figure montrant les échecs sur les dix dernières années en solfège et en harmonie 
en ce qui concerne les batteurs pour la section professionnelle (Bachelor) jazz 1ère et 2ème 
année de la Haute Ecole de Musique de Lausanne :  
 

  
Figure 2 Statistiques des échecs en harmonie à l'HEMU Lausanne, BA I et II (Vincent Vonlanthen) 

 
 

 
Figure 3 Statistiques des échecs en solfège à l'HEMU Lausanne, BA I et II  (Vincent Vonlanthen) 

 
Bien que ces statistiques puissent avoir plusieurs facteurs d’explications (adaptation aux 
institutions par exemple) le constat semble clair, les manquements tout le long de 
l’apprentissage se répercutent au niveau professionnel avec toutes les conséquences 
néfastes qu’engendre un échec, tant sur la motivation que sur l’estime de soi, par exemple. 
De ces constats nait alors l’envie de trouver une alternative en proposant des pistes concrètes. 
Pour cela, il s’agirait d’amener une vision différente de la musique aux batteurs en ayant, non 
plus une approche purement instrumentale, mais en changeant leur angle de vision pour les 
amener à une approche plus globale. A cet effet, il nous faut considérer la batterie comme une 
pièce de puzzle faisant partie d’un tout. Pour les amener à cela, il est impératif de comprendre 
le monde musical dans lequel ils évoluent, ce qui nous amène à développer l’écoute, la place 
de l’instrument par rapport aux autres. Tout cela développe une ouverture d’esprit qui permet 
à l’élève d’être capable de se questionner et d’interagir avec les autres.  

 
  

Batteurs	
en	échec
47%

Autres	
instruments

53%

RÉPARTITION	DES	ECHECS	:	
HARMONIE	2008-2018

Batteurs	
en	échec
39%

Batteurs	
en	

réussite
61%

TAUX	D'ECHECS	DES	BATTEURS	:	
HARMONIE	2008-2018

Batteurs	
en	échec
30%

Autres	
instrumen

ts
70%

RÉPARTITION	DES	ECHECS	:	SOLFÈGE	
2008-2018

Batteurs	
en	échec
32%

Batteurs	
en	réussite

68%

TAUX	D'ECHECS	DES	BATTEURS	:	
SOLFÈGE	2008-2018
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2.2 La pédagogie Edgar Willems 
 
La pédagogie Willems s’inscrit dans le mouvement des méthodes dites actives, développées 
par différents pédagogues du début du XXème siècle (CMF, 2012). Ce qui caractérise ces 
modes d’enseignement, c’est la place de l’enseignant, qui se met à disposition de l’enfant pour 
l’accompagner dans ses apprentissages en lui proposant des activités dans lesquelles il sera 
actif. Cela a contrario des méthodes traditionnelles basées sur une approche frontale et 
transmissive. Outre la pédagogie d’Edgar Willems, citons encore celles d’Orff, Dalcroze, 
Kodaly, Martenot, etc. Même s’il aurait été intéressant d’intégrer celles-ci à la recherche, le 
présent travail se concentrera uniquement sur l’application de la méthode Willems, faute de 
temps 
 
 

2.2.1 Biographie et contextualisation de la méthode 
 
Edgar Willems est un artiste, musicien autodidacte et pédagogue né le 13 octobre 1890 à 
Lanaken en Belgique. Il commence sa vie professionnelle par une formation d’enseignant puis 
poursuit sa passion pour la peinture en s’inscrivant aux Beaux-Arts de Bruxelles. 
Continuellement à la recherche de sens, il s’initie à la philosophie, à la spiritualité, avant de 
s’approcher du monde du conservatoire. A Genève, il s’entoure de personnalités maitrisant le 
solfège, l’harmonie et la rythmique (Thérèse Soravia, William Montillet et Emile Jaques-
Dalcroze) et commence à enseigner au conservatoire en 1928. Fort de son parcours 
pluridisciplinaire, il en vient à questionner fortement les méthodes d’enseignement prescrites 
alors, qu’il juge trop intellectualisées. Edgar Willems se met alors à concevoir une méthode 
d’enseignement de la musique destinée aux enfants.  
 
Son approche s’inscrit dans le courant des méthodes dites « actives » qui apparaissent dans 
les années 1920 et sont caractérisées par le fait que « les élèves ne sont plus exclusivement 
tributaires de l’activité de l’enseignant : ce qu’ils apprennent résulte pour une grande partie de 
l’activité qu’ils déploient eux-mêmes » (Pelpel, 1986, p. 57). 

 
 De plus, elle se base « non seulement sur la musique, mais aussi sur la nature humaine […] » 
(Willems, 1987, p. 2). Il part du principe qu’il faut :  

1) Vivre les phénomènes ; 
2) les sentir ; 
3) en prendre conscience. 
Nous n’aurons donc qu’un minimum de théorie pour un maximum de pratique intériorisée » 
(Chapuis & Willems, 1970-1971).   
 

Edgar Willems préconise donc de partir du concret pour arriver à l’abstrait. Cela demande une 
« participation active » des enfants (Chapuis & Willems, 1970-1971).  
 
Musicalement, ses buts sont premièrement que les enfants abordent et aiment la musique 
dans sa globalité. Il invite ses élèves à « établir les bases de l’art musical en développant 
l’oreille musicale et le sens rythmique, […] » et enfin à « cultiver l’ouverture au langage et à 
l’art musical de différentes époques et de diverses cultures » (Corti, 2019). 
 
 

2.2.2 Approche philosophique et bases psychologiques 
 
Philosophiquement, Edgar Willems reprend l’idée que l’homme est corps, âme et esprit. Il 
distingue ainsi « trois aspects » : la physiologie, l’affectif et le mental. Il associe à chacun de 
ces éléments humains une des composantes de la musique, soit le rythme qu’il associe au 
corps, la mélodie qu’il associe à l’affectivité (émotions, âme) et l’harmonie, qui est constituée 
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d’un ensemble de règles bien définies, au mental (esprit). Ces trois dimensions lui permettent 
alors d’envisager une méthode d’apprentissage de la musique qui implique une vision globale 
de l’être humain et de la musique.  
 
Plus concrètement, à partir de leurs ressentis corporels, leurs ressentis auditifs et grâce à une 
acculturation musicale importante, il va encourager les enfants à vivre « une vie musicale où 
l’élan rythmique, la sensibilité auditive et l’intelligence s’unissent dans une synthèse 
vivante » (Willems, 1950, p. 11). Cette acculturation se fait grâce à un répertoire de chansons 
sélectionnées pour des particularités de la musique qui, après avoir été vécues, pourront en 
être extraites par la suite pour être travaillées. C’est ici le deuxième élément important de sa 
pédagogie : un apprentissage inductif. Cela signifie qu’on part de l’expérience concrète, de 
manipulations, d’où seront dégagées ensuite, grâce à l’aide du professeur, des notions 
théoriques. Edgar Willems base également sa pédagogie sur un modèle d’apprentissage actif 
qu’on peut catégoriser comme étant du socio-constructivisme : l’élève est encouragé à 
participer activement et à progresser grâce à cette pratique. Cette façon de concevoir 
l’apprentissage prend le contrepied de modèles frontaux qui ont pu être utilisés par d’autres 
écoles. Dans cet aspect socio-constructiviste, le groupe a également une part très importante. 
Effectivement, la collectivité des cours aide les enfants à développer des interactions, une 
écoute mutuelle (entre pairs et pas seulement avec le professeur), ainsi qu’à progresser grâce 
à une construction commune amenée par des essais et des erreurs surmontées grâce au 
groupe. 
 
 

2.2.3 La méthode  
 
La « méthode Willems », relève donc plus de principes que d’une méthode à proprement 
parler. Comme le déclare d’ailleurs lui-même Edgar Willems : 
 

Aussi peut-on dire que le bon pédagogue prévaut presque toujours sur la bonne 
méthode. Toutefois, cela ne dispense pas le professeur d’avoir une méthode ; loin de 
là ! Il faut même plus qu’une méthode, il faut avoir de la méthode, c’est-à-dire des lignes 
directrices souples, mais sûres, […] (Willems, 1946, p. 11).    

 
Ces principes se réclament donc d’une approche globale en ce qui concerne la vie et d’une 
approche analytique pour la prise de conscience. Partant de la participation active des enfants, 
elle s’enquiert de tous les éléments constituant la musique donc le son, les mouvements 
sonores, le rythme, la mélodie, les gammes, les chansons, etc.  
 
Edgar Willems rejette en bloc tous types d’associations ne menant pas directement ou au 
moins rapidement à l’élément musical. Pour lui, il faut utiliser les termes justes (noms des 
notes par exemple) et ne pas créer des associations qui ne correspondent pas à la réalité 
musicale. Par exemple, il n’y a pas de couleurs qui remplacent les notes ; « On ne doit pas 
charger à l’aveuglette la mémoire des enfants et provoquer des associations qui ne sont pas 
valables pour la vie entière » (Willems, 1950, p. 42). 
 
Ces lignes directrices mènent donc à trois domaines que sont :  
 

- Les chansons  
- Le développement auditif et de l’oreille musicale  
- Les « frappés » et les mouvements corporels 

 
Tous ces apprentissages suivent une ligne directrice fondamentale : « La théorie musicale n’a 
de raison d’être qu’en fonction des phénomènes musicaux préalablement et concrètement 
vécus par l’instinct, la sensorialité et l’affectivité » (Chapuis & Willems, 1970-1971). 
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2.2.4 Les chansons  
 
Pour Edgar Willems, le chant est la clé de voute qui permet de faire le lien entre les 
fondamentaux de la musique. En effet, il a « le rôle le plus important dans l’éducation musicale 
des débutants ; il groupe de façon synthétique – autour de la mélodie – le rythme et l’harmonie ; 
il est le moyen le meilleur pour développer l’audition intérieure, clé de toute vraie musicalité » 
(Willems, 1987, p. 11).  
 
La chanson a également pour intérêt de toucher à l’aspect émotionnel des enfants : une 
mélodie plaisante ou des paroles qui racontent une histoire par exemple.  
 
Edgar Willems cite plusieurs catégories de chansons (Willems, 1950, pp. 57-67) : 
  

- « Les chansons populaires, traditionnelles » qui permettent d’aborder l’aspect culturel 
de la musique (chansons souvent apprises à la maison) 

- « Les chansons simples pour débutants » : qui permettent aux enfants ayant des 
difficultés à apprendre des mélodies complexes de s’exercer sans pression. Dans cette 
catégorie, Edgar Willems conseille aux pédagogues d’inventer également leurs 
propres petites chansons. Elles pourront aussi être inspirées et complétées par les 
inventions des enfants eux-mêmes.  

- « Les chansons préparatoires à la pratique instrumentale » : des « chansons simples 
sur le pentacorde de la tonique à la dominante. Ces chansons peuvent servir, plus tard, 
entre autre, comme morceaux pour les cinq doigts au piano » 

- « Les chansons mimées et les chansons rythmées » : Les premières consistent en des 
chansons dont les gestes illustrent les paroles. La deuxième catégorie permettra aux 
enfants de partir d’un mouvement « d’un instinct corporel » qui, plus tard, sera 
conscientiser pour développer le « rythme musical ». 

- « Les chansons d’intervalles ».  
 

Hormis un levier sur la motivation des élèves, l’utilisation de chansons a donc aussi des buts 
pédagogiques. Outre le fait de développer les trois sens précités (sens rythmique, sens 
mélodique et sens harmonique), la chanson peut par conséquent être « à but didactique » 
(Willems, 1950, p. 57) et alors être minutieusement choisie pour travailler un aspect spécifique, 
comme le nom des notes par exemple. La chanson recoupe donc à la fois un travail global 
(chant intérieur, carrure, sens harmonique) que l’on retrouve dans toutes les chansons et un 
travail spécifique sur des notions musicales précises.  
 
Il est aussi intéressant de relever que pour Edgar Willems, les chansons jouent également un 
rôle important dans la mémorisation. Il considère qu’il y a deux types de mémoire. Une 
mémoire affective, qui, au travers des chansons, sera développée par l’apprentissage de la 
mélodie et des paroles, et une mémoire motrice qui sera travaillée par le rythme.  
 
 

2.2.5 Le rythme – le mouvement corporel et les frappés 
 
« Il est utile, voire indispensable, que le rythme soit réalisé physiquement. Il doit être vécu 
physiologiquement, soit en réalité, soit par l’imagination motrice résultant d’expériences 
physiologiques » (Willems, 1956, p. 1).  
 
Pour Edgar Willems, le rythme relève prioritairement de la sensation et non du calcul. En effet, 
mettant l’accent sur la sensation avant la conscience, les exercices de rythme seront avant 
tout vécus dans le corps. Il se distingue de l’approche mathématico-intellectuelle qui est très 
souvent dominante lorsque l’on parle de l’apprentissage du rythme.  
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Pour lui :  
 

L’éducation rythmique faite, presque exclusivement en comptant, comporte un réel 
danger pour le sens du rythme. Il est entendu que l’enfant doit être capable de compter ; 
n’oublions cependant pas que le rythme musical n’est pas de l’ordre du calcul, mais de 
l’ordre du mouvement ! Celui-ci se fait dans le temps. Il faut sentir le temps passer et 
cela se fait, non pas par la connaissance des chiffres, mais par l’imagination motrice, 
basée sur le mouvement (Willems, 1950, pp. 40-41).  

 
Comment, dès lors, développer ce sens rythmique ? Edgar Willems part du principe que 
« L’enfant qui respire, marche, court, saute, possède l’instinct rythmique. Cet instinct est à 
libérer, à développer … »  (Willems, 1950, p. 19). L’enfant possède donc en lui toute la matière 
nécessaire. En revanche ce qu’il faut lui apporter, ce sont les conventions, les normes 
culturelles utilisées afin qu’il puisse lire et écrire les valeurs rythmiques. (P. 19)  (Willems, 
1950, p. 19) 

 
L’enfant va donc développer son sens rythmique en effectuant des mouvements corporels, 
avec certaines chansons et aussi, par les « frappés » exécutés « avec le haut du corps, les 
mains, les doigts, une main, mains alternées, etc. » (Leuzinger, 2009, 2016, p. 1). Cette 
dernière activité a été imaginée par Edgar Willems suite au constat qu’il n’y avait « presque 
rien pour les mains. Celles-ci sont, cependant, dans la musique, les exécutantes les plus 
importantes du rythme » (Willems, s.d., p. 1). 
C’est ainsi par la pratique de nombreuses activités que les enfants vont vivre le rythme 
(Leuzinger, 2015, p. 5) : 
 

- Par la pratique des frappés (imitation, reproduction et invention), travail qui à terme 
permettra la prise de conscience du nombre de coups, de différents « opposés » (fort/ 
doux ; vite/lent) et enfin de la durée en partant du vécu de l’opposition « court/long » par 
le geste 

- Par la reproduction régulière de rythmes 
- Par la pratique de divers mouvements corporels, travail qui permettra à terme la prise de 

conscience de l'écoulement du temps par la sensation du tempo, puis de la mesure 
- Par la pratique des chansons, en frappant les 4 modes rythmiques (rythme, tempo, 1er 

temps de la mesure et division) et en chantant des chansons dont les rythmes sont 
intéressants et en pratiquant diverses applications dont la reproduction de passages en 
frappant et « parlant » - plutôt que chantant - le rythme, afin de développer la mémoire 
motrice 

- Par la pratique de l’improvisation rythmique (invention). 
 

 
2.2.6 Le développement auditif   

 
Edgar Willems utilise la discrimination des sons comme outil pour développer l’oreille musicale 
et la finesse de perception. Par « discrimination des sons », on entend l’exercice d’identifier 
ou différencier des qualités de sons en commençant par le timbre, puis la hauteur, des grands 
écarts au domaine intra-tonal1. Afin de bien comprendre ce que signifie pour lui l’oreille 
musicale, il est important de comprendre trois stades possibles « d’entendement » (Willems, 
1946, p. 26).  
 

                                                
1 Intra-tonal : « nomme ainsi l’écart auditif entre deux sons à distance d’un ton. Il s’agit donc de l’infiniment petit à 
l’échelle pan-chromatique des sons » (Willems, 2017). 
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Le premier stade est le fait de pouvoir ouïr ; acte passif dans l’idée que l’ « on reçoit [le son] », 
cela passe par la sensorialité auditive et s’apparente au domaine de la perception. (Willems, 
1946, p. 26). Edgar Willems dit de la sensorialité que : 
 

C’est à la fois l’aptitude de l’organe à recevoir des impressions (aspect passif, nommé 
généralement sensitivité) et l’attitude centrée sur les phénomènes sensoriels (aspect 
actif). Il s’agit donc de sensitivité involontaire et inconsciente (perception) et aussi 
d’attention, d’intérêt, de concentration par lesquels on collabore volontairement à la 
sensation (aperception). (Willems, 1946, p. 27) 

 
 
Le deuxième stade, écouter, relatif à l’affectivité auditive, relève d’un acte passif, mais aussi 
actif et permet de sentir et de réagir (p. 26). Il a trait aux émotions principalement qui motivent 
l’auditeur à écouter vraiment.  
 

Comme nous avons classé dans le premier domaine (physiologique) la sensorialité et 
la mémoire sensorielle, nous mettrons dans le second domaine (affectif) tout ce qui 
concerne les éléments mélodiques : l’imagination rétentive et reproductrice, la mémoire 
mélodique, l’audition relative, l’intervalle mélodique, la gamme et le sens tonal. (p. 32) 

 
Le troisième stade est le fait de pouvoir entendre ; il demande une intelligence auditive, se 
décrit comme actif et réflectif, et il amène à la compréhension de ce que l’on entend (Willems, 
1946, p. 26).  
 

L'intelligence auditive permet de prendre conscience des phénomènes musicaux vécus 
sensoriellement (ouïs) et affectivement (écoutés) ; elle permet, par exemple, de 
considérer la gamme (vécue jusque-là comme une chanson/mélodie) comme une 
organisation de sons (et de noms) par rapport à une tonique. Elle participe aux activités 
d'écoute qui font intervenir la mémoire, l'imagination, la créativité, la compréhension, 
etc. Elle est liée au domaine de l'harmonie. (Leuzinger, 2011) 

 
La discrimination des sons est donc le début du processus qui mène à l’intelligence auditive. 
Ce processus commence avec des exercices de reconnaissance de la nature de l’objet ; par 
exemple reconnaître le son du piano, le bruit du papier, le son d’un crayon qui tombe par terre, 
etc. Il sera également question d’exercices concernant le nombre d’objets remués dans une 
boite (pièces de monnaie, boutons, etc.) et enfin des exercices concernant la direction et la 
distance, faire un bruit à tel endroit, etc. (Willems, 1940, p. 85). Edgar Willems est bien 
conscient que ces exercices peuvent être perçus comme farfelus, inutiles ou pas directement 
en lien avec la musique, cependant il précise que « ces exercices ont une grande valeur, 
d’abord parce qu’ils permettent un contrôle général de l’oreille, ensuite et surtout parce qu’ils 
entrainent l’enfant à la concentration auditive » (p. 86). Ainsi, à l’aide de matériel sonore, on 
peut progressivement amener l’enfant à s’intéresser au son, et partant de là, passer à des 
exercices plus précis concernant « la discrimination de l’acuité sonore » (p. 89). Pour cela, il 
s’agit de classer/apparier/distinguer des objets avec des hauteurs différentes, afin qu’il maitrise 
progressivement la notion du grave et de l’aigu (p. 91). 
 
On passera également par la reconnaissance intra tonale et également à la discrimination des 
timbres, afin d’arriver à connaître le son dans son ensemble, avec ses principales qualités : 
« l’intensité, la hauteur et le timbre » (Willems, 1940, p. 21). 
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2.2.7 La lecture   
 
En préambule, on peut rappeler quelques principes (Willems, s.d.) : 
 

- Comme pour le langage, il est normal de faire précéder l’écriture et la lecture d’une 
pratique vivante : chansons, exercices auditifs et rythmiques, ainsi que noms de notes 
et termes musicaux. 

- L’écriture doit aller de pair avec la lecture. 
- Tout en ne s’écartant point des éléments de vie, il faut faire passer les élèves du 

concret à l’abstrait, là où cela s’avère indispensable ; et ne pas perdre de vue que 
l’écriture et la lecture sont des actes mentaux. 

- L’écriture des premières notes se fera sur la simple portée de 5 lignes sans clé, par 
degrés conjoints. Elle sera reliée au sens du mouvement sonore montant et 
descendant. (p.2) 

La lecture, discipline appartenant au solfège, n’est assurément pas la première manière 
d’aborder la musique lorsque la méthode Willems est évoquée. En effet, pour Edgard Willems, 
«il faudrait donc développer l’acuité auditive avant d’entreprendre […] l’étude du solfège » 
(Willems, 1940, p. 18). Il est alors intéressant de voir sa manière d’appréhender la lecture, 
domaine qui semble antagoniste au travail de l’oreille.  
 
Il est bien de rappeler, premièrement, que « l’art devrait être le but et la technique un des 
moyens pour l’atteindre » (Willems, 1940, p. 16) et deuxièmement qu’il faut la vie avant la 
conscience (Willems, 1986, p. 1). Par là, il est important de comprendre que la lecture « pure » 
d’une partition sera préparée en amont. Voici comment :  
 
La lecture intègre donc un élément essentiel : « l’imagination sonore ». A l’instrument, l’élève 
ne doit pas avoir « le réflexe direct : vue-toucher, plus pratique mais moins complet » mais 
plutôt « le réflexe […] : vue-ouïe-toucher » (Willems, 1950, p. 38). 
 
En ce qui concerne la lecture rythmique - qui est intéressante pour le batteur – il s’agira de 
vivre pleinement les durées dans le corps. Pour cela, un geste dans l’espace s’associera à la 
voix qui dit le rythme. Les longueurs de notes et les graphiques qui leur sont associés 
précèdent également l’écriture de la note. 
 

 
 
 

Figure 4 Des noires et des blanches associées aux « courts » et aux « longs » (Leuzinger) 
 
 
A terme, suite à ce vécu, le but sera donc de frapper des valeurs de durée sans les graphiques 
et sans rien dire, mais avec une audition intérieure bien présente (Leuzinger, 2014-2019).  
 
Cette manière de procéder joue un rôle sur la motivation de l’élève :  
 

Il est incontestable que, pour un enfant qui a l’oreille développée, l’écriture musicale a 
un tout autre attrait que pour celui qui manque d’audition intérieure. Le concret étant 
assuré, on peut introduire sans peine l’enfant dans le domaine cérébral de l’écriture et 
de la lecture. (Willems, s.d., p. 7)   
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2.3  Concepts théoriques 
 
Afin d’étayer les propos et les écrits d’Edgar Willems, il est également important de regarder 
et de confronter son approche par le prisme de travaux déjà réalisés en pédagogie et en 
psychologie. C’est pourquoi ce chapitre traitera des concepts les plus importants, liés à la 
démarche d’Edgar Willems.  
 
 

2.3.1 Apprentissage inductif / institutionnalisation 
 
En consultant le site de la « Fédération Internationale Willems », on peut y trouver la 
progression pédagogique des cours proposés par la méthode. On découvre ainsi quatre 
degrés comportant chacun un fil rouge. Les deux premiers degrés consistent en de l’initiation 
musicale. L’évolution qu’on trouve entre ces deux premiers modules réside dans la 
conscientisation de certains « phénomènes musicaux auditifs et rythmiques » (Corti, 2019) qui 
auront préalablement été travaillés de manière très instinctive. Effectivement, on retrouve cette 
idée d’instinct dans l’ouvrage sur la préparation musicale des tout-petits : « Ici, l’instinct 
rythmique, la sensorialité auditive et la sensibilité affective ont une importance de premier 
plan » (Willems, 1950, p. 10).  
 
Vient ensuite une initiation pré-solfégique et pré-instrumentale. Ici encore, dans le descriptif, il 
n’est fait nulle mention de solfège. On évoque une « mise en ordre de tous les phénomènes 
vécus » par une application de différents concepts dans un vécu musical. Ce n’est, enfin, que 
dans le quatrième degré qu’apparait enfin la notion de solfège. Ce terme est cependant qualifié 
de « vivant » et est accompagné d’une « éducation musicale ». Cette démarche évoque la 
méthode inductive qui « part d’observations et mène à une hypothèse ou un modèle 
scientifique. Il s’agit donc d’une généralisation à une classe d’objets de ce qui a été́ observé 
sur quelques cas particuliers. » (Hanhart & Diagne, 2007-2008).  
 
Edgar Willems a une grande confiance dans la capacité de l’enfant à acquérir les notions au 
travers du vécu, sans devoir passer par un enseignement frontal comme ce pourrait être le 
cas dans d’autres méthodes plus traditionnelles : « Les chansons et les improvisations 
favorisent l’activité synthétique spontanée de l’enfant et lui font prendre contact d’une façon à 
la fois vivante et agréable avec la musique. » (Willems, 1940, p. 17).  
 
Ainsi, cet ordre ou progression est une volonté qui veut permettre à l’enfant de découvrir les 
notions essentielles en faisant appel à ses émotions (textes, beauté mélodique, expressivité 
dans les frappés, etc.) et aux sensations corporelles au contraire d’une approche « cérébrale »  
(Willems, 1950, p. 10). Ceci a pour but, selon l’auteur, de « respecter les lois naturelles de 
l’enfant »  (Willems, 1956, p. 9). Ainsi, on se concentrera plus sur une recherche d’expériences 
corporelles, mêmes imparfaites plutôt que de rechercher à théoriser les notions pour qu’elles 
apparaissent directement justes chez l’enfant, mais de manière théorique uniquement 
(Willems, 1986, p. 7). 
 
Finalement, le solfège consiste donc, suite à la prise de conscience et l’analyse, en une 
théorisation ou en une institutionnalisation des phénomènes déjà vécus.  
 
 

2.3.2 Acculturation musicale 
 

[…] pour bien développer ses capacités de représentation et de manipulation des 
informations sonores, l’enfant doit les solliciter. Il doit donc valoriser et poursuivre une 
activité dont il ne peut encore saisir entièrement l’intérêt, c’est-à-dire avoir une raison 
transitoire mais suffisante de faire de la musique avant qu’apparaissent des formes de 



 18 

valorisation, de réflexion, et même de plaisir semblables à celles qui poussèrent l’adulte à 
édifier cet art. Heureusement, le développement de ces connaissances relève 
principalement avant dix ans d’un phénomène d’acculturation, c’est-à-dire d’une exposition 
relativement passive à une culture musicale cohérente (Guirard, 1998, p. 30).  

 
« Vivre les phénomènes, les sentir, en prendre conscience » (Chapuis & Willems, 1970-1971), 
voilà l’approche souhaitée par Edgar Willems pour ses élèves. Il désire, par là, créer un climat 
propice à l’apprentissage musical. La connaissance de la musique passe alors par une 
« expérience instinctive, sensorielle et affective réellement vécue ». Ainsi, c’est de ce vécu, de 
ces sensations que seront ensuite extraites des prises de conscience (Chapuis & Willems, 
1970-1971). Dans les travaux de Tolman (Guirard, 1998, p. 50), l’acculturation musicale est 
également décrite comme un « apprentissage latent c’est-à-dire présent et susceptible de se 
manifester au moment opportun, sans avoir été expérimenté dans un comportement effectif ».  
 
Afin de vivre cette expérience, Edgar Willems plonge l’enfant dans un bain musical en mettant 
en avant une large palette de phénomènes sonores. Pour ce faire, il utilise tous les objets 
sonores : « non seulement les petits instruments musicaux, mais aussi les objets dont on se 
sert dans la vie journalière » (Willems, 1950, p. 69). Par cette approche, il amène une ouverture 
d’esprit sur le son, la musique.  
 
Lorsqu’on parle d’acculturation musicale, on parle également de musicalité ou de « beauté » 
dans l’interprétation. Ce sens de la musicalité s’acquiert presque exclusivement grâce à 
l’acculturation, donc en étant au contact du bon goût musical. Edgar Willems qualifie cette 
notion de sens plastique. Pour lui :   
 

Il est entendu que ce sens plastique doit être présent dans le jeu de n’importe quel 
instrument et, particulièrement, des instruments à percussion. Les éléments nuancés de 
durée, d’intensité, de poids, de sonorité, pour ne nommer que les principaux, doivent naitre 
spontanément sous les gestes de l’exécutant (Willems, 1956, p. 7).  

 
 

2.3.3 Motivation   
 
Comme précédemment mentionné, l'apprentissage du solfège ou de l'harmonie n'est pas la 
motivation première de l'enfant qui vient prendre des cours de batterie. Il a cependant été 
également expliqué que l'importance de ces disciplines dans la vie de tout musicien, y compris 
du batteur, était manifeste. En découvrant la méthode Willems, ce qui est frappant est l'aspect 
motivant du cours. Le solfège et l'harmonie font pleinement partie des leçons sans que cela 
vienne empiéter sur la motivation des enfants. Afin de mieux cerner quels aspects font de ce 
cours une réussite à ce niveau-là, il est intéressant de se questionner quant aux composantes 
de la motivation et de ce qui est important pour qu'elle soit présente.  
 
Dans les définitions de la motivation, on peut trouver plusieurs "écoles". Comme le mentionne 
Pierre Vianin dans son ouvrage sur la motivation scolaire (particulièrement riche en références 
et complet) (Vianin, 2011), une partie des définitions impliquent principalement un mouvement 
initié par des forces extérieures qui sauront ainsi faire avancer l’élève. Ces forces peuvent par 
exemple être l'enseignant qui se donne pour rôle de "motiver les élèves » ou la recherche de 
satisfaction. L'auteur attribue ces définitions à des pédagogues attachés au mouvement 
béhavioriste. L'apprentissage béhavioriste se base sur l'élaboration d'objectifs à atteindre qui 
seront très souvent récompensés. Il s'agit de renforcements positifs qui ont pour but 
d'encourager l'élève à continuer. Ce qui est reproché à cette méthode, c'est que les 
récompenses "sont sans lien direct avec le désir ou le besoin de connaissance. C'est la 
récompense (et non la connaissance) qui procure le plaisir, et c'est la punition (et non plus 
l'ignorance) qui provoque la gêne" (Not, 1987 cité dans Vianin, 2011). Le concept relatif au 
type de motivation créé par ce modèle, s'appelle la motivation extrinsèque. Concrètement, le 



 19 

sujet est encouragé à atteindre son objectif dans le but de recevoir un feed-back qui 
« alimente[nt] la motivation. […] Le risque de cette approche est qu’en détournant les élèves 
de l’objet lui-même de l’apprentissage, on risque de détourner aussi d’un apprentissage 
réellement signifiant » (p. 30). 
 
A contrario, on trouve la motivation intrinsèque. Ce type de motivation est mû par la volonté 
même de la personne pour l’activité en question sans qu’il y ait besoin de stimuli extérieurs 
(motivation extrinsèque). « L’élève souhaite donc approfondir le sujet et poursuivre son 
apprentissage pour le plaisir, par curiosité et pour son intérêt personnel » (p. 30). Les 
pédagogues constructivistes vont d’ailleurs définir la motivation en insistant sur cet aspect du 
choix personnel de l’élève, comme le fait De La Garanderie : « Une motivation est une raison 
de choisir dans laquelle la conscience se reconnaît, que la conscience fait sienne. [...] Une 
personne est donc motivée lorsqu'elle a conscience de motifs et que ces motifs sont l'objet de 
son choix » (De La Garanderie, 1991 cité dans Vianin, 2011, p.24). 
 
Vianin s'intéresse également aux composantes de la motivation. Il reprend la pyramide de 
Maslow (p. 27), dans laquelle on peut se rappeler que le besoin de réalisation de soi - dans 
lequel peut s'inscrire l'apprentissage de la musique - constitue le dernier des besoins. 
Cependant, pour ce qui concerne l’enseignement de la musique, la vision proposée dans la 
théorie de Nuttin semble particulièrement pertinente et c’est donc celle qui sera retenue pour 
constituer une grille de lecture permettant de vérifier que ce travail aille dans le sens du 
développement d’une motivation intrinsèque.  
 
Pour cet auteur, l’être humain est fait pour progresser, il en a besoin, mais cela dépend du 
contexte dans lequel il se trouve. Pour qu’il y ait motivation, il doit également y avoir « des buts 
et des projets » (p. 97). Dans la fin du chapitre décrivant la vision de Nuttin, P. Vianin liste des 
façons concrètes d’aller dans le sens de cette motivation. En voici certaines qui sont 
pertinentes pour le projet de ce mémoire :  
 

- présenter des activités qui représentent un défi […] 
- donner à l’élève les moyens de réaliser son projet (motivation par les moyens) 
- introduire la conscience d’un progrès dans l’apprentissage 
- s’assurer que la tâche proposée entre dans la zone proximale de développement de 
l’enfant (Vygotski, 1985 cité dans Vianin, 2011, p.97) 

 
Effectivement, dans les propos d’Edgar Willems, on retrouve ces principes qui vont dans le 
sens d’une motivation intrinsèque. Pour lui, la motivation première que l’on peut susciter chez 
l’enfant passe par sa curiosité. Il nous dit que « tout élément trouvé par un élève stimule 
l’activité, l’émulation, vivifiant ainsi la leçon » (Willems, 1950, p. 44). Cette idée, rejoint celle 
d’activités qui représentent un défi. Il est très important pour lui que la curiosité de l’enfant soit 
sans cesse à la fois stimulée et satisfaite.  
 
La conscience du progrès est la base même de sa vision. L’enfant apprend d’abord à aimer et 
donc pour cela, il est important que l’enseignant obtienne son adhésion, puis à conscientiser 
et ainsi voir les progrès réalisés. « Songeons, d’autre part, que des élèves moins doués ont 
lâché la musique, découragés par l’insuccès ou par de vains efforts qu’on aurait pu épargner » 
(Willems, 1940, p. 98). 
 
 

2.3.4 Statut de l’erreur 
 
Il y a, dans la pédagogie Willems, une vision très positive de l'erreur qu'on retrouve chez des 
pédagogues constructivistes comme Jean-Pierre Astolfi qui donne ce point de vue :  
 

Les modèles constructivistes, […] s'efforcent eux, […] de ne pas évacuer l'erreur et de 
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lui conférer un statut beaucoup plus positif. Entendons-nous bien : le but visé est bien 
toujours de parvenir à les éradiquer des productions des élèves, mais on admet que 
pour y parvenir, il faut les laisser apparaître - voire même quelquefois les provoquer - 
si l'on veut réussir à les mieux traiter. (Astolfi, 1997, p. 15)  

 
Edgar Willems abonde réellement dans ce sens, puisqu'il propose même de rebondir sur 
certaines erreurs d'enfants : « Si un élève chante un son faux, le professeur peut avoir intérêt 
à reproduire ce même son et s’en servir ensuite comme point de départ »  (Willems, 1946, p. 
99). Cette vision constructive de l’erreur instaure un climat positif et de confiance pour l'enfant 
qu'on libère ainsi d'une pression de faire juste du premier coup, ce qui peut être bloquant et 
peu aidant dans la construction de la confiance en soi. Pour Willems, c'est la mise en action 
qui va petit à petit amener l'enfant à comprendre ce qu'il fait.  
 
Cette vision de l'apprentissage, des erreurs et des enfants induit un autre concept : le postulat 
d'éducabilité.  
 
 

2.3.5 Postulat d’éducabilité 
 

Si l'on ne postule pas que les êtres que l'on veut éduquer sont éducables, il vaut mieux 
changer de métier. C'est aussi un principe heuristique essentiel : seule la postulation de 
l'éducabilité de l'autre interdit à l'éducateur d'attribuer systématiquement ses échecs à des 
causes sur lesquelles il n'a pas pouvoir et d'engager la recherche obstinée de nouvelles 
médiations. (Meirieu, s.d.).  

 
Ce principe peut paraître évident, cependant on rencontre facilement des personnes qui 
pensent qu'elles chantent faux et que rien ne changera jamais pour ce fait. Il en va de même 
pour les enseignants. La méthode Willems se veut une méthode pour tout enfant, il n'y a pas 
de vision élitiste.  
 

Nous avons soutenu que l’oreille de tout enfant, à moins de déficience physiologique, peut 
être préparée à suivre avec fruit un cours de culture musicale. Cette affirmation doit 
paraitre osée à ceux qui, malgré les progrès de la pédagogie moderne, affirment encore : 
« On a de l’oreille ou on n’en a pas ». (Willems, 1940, p. 29) 

 
 

2.4 Regards d’enseignants experts sur la méthode Willems 
 
La démarche d’Edgar Willems étant maintenant clarifiée sur le plan théorique et afin de mieux 
cerner sa mise en application pratique, il est intéressant de se demander si d’autres 
enseignants ont déjà expérimenté une application de ces principes dans des cours 
d’instrument individuel. Cette imprégnation de mise en pratique s’est faite à travers des 
questions précises posées lors d’entretiens réalisés auprès de trois spécialistes dans le but 
d’enrichir cette partie théorique. Ainsi, une série de questions portant sur les divers piliers de 
la méthode ont été posées avec la possibilité de laisser ces professionnels s’exprimer 
librement ; ceci dans le but de valider les hypothèses de normes ISO. Les personnes 
contactées sont toutes spécialisées dans la pédagogie Willems et enseignent également en 
cours d’instrument individuel.  
  
Ainsi plusieurs axes ont été déterminés. Premièrement, puisque la méthode Willems suit plus 
à proprement parler des principes ou des manières d’aborder la musique, il paraissait 
intéressant de se demander si les principes qui ressortaient de la théorie étaient les mêmes 
pour ces experts. La question des aspects les plus importants de la pédagogie Edgar Willems 
et la manière de les intégrer aux cours instrumentaux a donc été posée. Dans un deuxième 
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temps, il a fallu confronter les éléments théoriques qui étaient ressortis à la réalité pratique. 
Les interrogations ont donc été dirigées concrètement sur la place des chansons, de la 
mélodie et le rythme dans les cours d’instrument. Puis, puisque l’on parle de cours 
d’instrument sans cours de solfège annexe, il a été intéressant de voir comment ces éléments 
pratiques et vécus ont été conscientisés, voire théorisés. Enfin, les questions importantes de 
motivation ont été abordées.  
 
 

2.4.1 Apport des enseignants experts 
 
Après les différents entretiens avec les professionnels interrogés, il résulte que les principes 
Willems impliquent de « mettre l’élève au centre », par conséquent « l’élève devient acteur ». 
Il ressort, comme attendu, des éléments fondamentaux chez Edgar Willems : « l’ouïe, l’écoute 
et l’aspect corporel » (Gay des Combes, 2019).  
 
Plus pratiquement, les chansons sont très présentes puisqu’il y a « au moins une chanson 
qu’ils connaissent à chaque cours » (Gay des Combes, 2019). Les chansons sont des outils 
qui permettent d’amener et de conscientiser la tonalité, la différence majeur-mineur, les 
gammes, etc. Même si : 
 

Le but n’est pas qu’ils chantent tout le temps […] cela fait partie du cours. Auditivement, 
il est donc important qu’ils entendent que ça monte et que ça descend, pouvoir solfier, 
pouvoir chanter, pouvoir, au fond, vivre la musique. La musique n’étant pas juste les 
doigts, juste les notes, mais comment tu le vis et te le sens » (Nançoz, 2018). 

 
Pour le rythme, le ressenti du rythme passe par le corps, puis par l’écriture de ce que 
l’on vit, et enfin par la lecture, cela toujours en lien avec les chansons. Pour les styles 
d’exercices, avec notre morceau ou notre chanson, je les fais soit battre la mesure, soit 
frapper le tempo, frapper le rythme (Rusiecki, 2018). 

 
La mélodie part de la chanson et est particulièrement importante pour amener l’enfant à 
interpréter. Ainsi, les départs, les fins, le phrasé et le travail sur le son sont également issus 
de la mélodie et donc des chansons.  
 
La chanson est alors « un prétexte pour faire prendre conscience de ce que l’on utilise en 
solfège ». L’ordre d’apprentissage est pour certain, d’abord « du jeu par l’oreille, ensuite on le 
joue à l’instrument grâce à l’oreille, grâce au chant, […] ensuite là, nous avons la prise de 
conscience de ce que l’on est en train de faire pour ensuite l’écrire. » Et après, « la lecture 
devient quelque-chose de presque naturel » (Gay des Combes, 2019). Pour d’autres 
chansons, « on la vocalise, après on la lit, et enfin on la lit avec le nom des notes » (Rusiecki, 
2018).  
Dans tous les cas de figure, le travail de l’oreille à travers le chant passe avant la lecture ou 
l’écriture.  
 
« Pour les petits, j’essaie vraiment de faire comme dans Willems, de ne pas expliquer, mais 
de faire et d’imiter » (Rusiecki, 2018).  
 

Il y a énormément de prise de conscience sur tous les domaines musicaux et cela c’est 
exactement Willems, cela permet de ne jamais les [les élèves] démotiver ou de ne 
jamais les perdre, car même s’ils n’aiment pas 2 minutes du cours parce qu’on est plus 
rythmique ou un autre, plus dans le chant ils vont se retrouver à un autre moment dans 
l’improvisation, par exemple. (Gay des Combes, 2019) 

 
« Les notions de solfège se mettent en place automatiquement » (Nançoz, 2018).  
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« Le plus important c’est : comment tu joues, comment tu ressens, donc en effet cette 
musicalité, cette interprétation, qu’on utilise d’ailleurs dans Willems, […] déjà avec les tout-
petits […] » (Nançoz, 2018).      
 
 

2.5 Principes et normes choisies, extraites de la pédagogie d’Edgar 
Willems 

 
De la même manière que les normes ISO permettent de définir « des exigences, des 
spécifications, des lignes directrices ou des caractéristiques à utiliser systématiquement pour 
assurer l’aptitude à l’emploi des matériaux, produits, processus et services » (ISO, s.d.), il faut 
à présent choisir des normes qui assureront que les principes Willems seront appliqués dans 
les cours de batterie donnés. Ces normes sont issues des aspects théoriques éclaircis 
précédemment au travers des concepts. Elles seront ainsi une aide pour planifier les cours, 
mais également pour amener une lecture critique a posteriori des moments enseignés. 
 
Pour cela, les cours devront comprendre, au niveau du contenu : 
 
- des chansons qui font directement le lien avec tous les aspects qui composent la musique   
- un développement auditif (reconnaissance de hauteurs et de timbres) 
- des mouvements corporels afin de développer le sens du tempo (approche rythmique) 
- de la lecture, basée sur le ressenti.  
 
Le tout, évidemment, avec une approche sensorielle et affective précédant toute théorie. 

Figure 5 Schéma d'amélioration de la formation de l’élève (inspiré du schéma de "projet global de formaton de 
l'élève" du plan d'études romand) 
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3 MÉTHODOLOGIE 
 
Ce travail se basera sur les principes d’une recherche-action qui sera définie dans ce chapitre.  
La première étape consistera à planifier un premier cours incluant les « normes » choisies et 
inspirées de la méthode Willems. Effectivement, les lectures, entretiens et observations liés à 
la méthode ont permis de mettre en exergue des points essentiels pour donner aux cours de 
batterie une approche qui est clairement inspirée de Willems.  Dans un deuxième temps, le 
cours sera donné selon la planification (Cf. annexe 1). Dans le cadre de la recherche-action, 
la planification du prochain cours sera à chaque fois adaptée selon le rythme d’acquisition des 
objectifs des élèves concernés. Finalement, une analyse de la possibilité d’adaptation de la 
méthode Willems à des cours de batterie ainsi qu’une évaluation de la valeur ajoutée par cette 
méthode permettra de répondre à la question de recherche.  
 
 

3.1 Définition d’une recherche-action  
 

Venu tout droit du domaine des sciences sociales, le terme de recherche-action est 
attribué à Lewin (1946), psychologue expérimental allemand, qui a avancé l’idée qu’à 
travers la recherche-action des avancées théoriques pouvaient être réalisées en même 
temps que des changements sociaux (Catroux, 2002).  

 
Cet auteur formule également l’aspect cyclique de la recherche-action qui part de l’élaboration 
d’un « plan d’action », lui-même inscrit dans un « champ d’action », qui sera ensuite mis en 
pratique avant d’être évalué, discuté et permettant ensuite de prendre des décisions quant à 
un nouveau plan d’action qui relancera ainsi le cycle.    
 
La particularité de cette méthode de recherche est qu’elle s’inscrit idéalement dans un 
contexte d’enseignement. L’objectif inhérent à cette méthode est l’amélioration des pratiques 
enseignantes. Elle implique pleinement le chercheur dans sa pratique, mais repose également 
sur une recherche de fondements théoriques reconnus. « Grâce à la réflexion personnelle 
qu’elle produit et à son dynamisme, elle aide à sortir de l’enseignement statique qui consiste 
à réitérer une même stratégie sans parvenir à améliorer les résultats d’apprentissage » 
(Catroux, 2002).  
 
Pour rappel, ce mémoire a pour but d’améliorer ma pratique d’enseignement de la batterie qui, 
jusqu’alors, s’inspire d’un vécu et de théories relativement communs à l’enseignement de la 
musique. Ayant identifié des manquements au niveau de l’enseignement du solfège ou de 
l’importance de donner du sens à l’aspect musical, ce travail a pour but d’améliorer ces points. 
Effectivement, dans une recherche commune, le but est plus souvent d’accroître le savoir. 
L’accent de la recherche-action est réellement mis sur le fait de « changer les choses », 
d’améliorer ma pratique :  
 

Elle remet directement en question la dissociation que l’on remarque habituellement 
entre la théorie et la pratique puisqu’en recherche-action, la théorie supporte l’action 
ou encore émerge de l’action. La théorie permet ainsi de comprendre et d’agir sur les 
problèmes réels que l’on rencontre concrètement sur le terrain. (Paul Prévost, 2013). 

 
Une grande phase d’imprégnation théorique de la méthode Willems constitue le premier pilier 
important de ce travail.  Le second plan essentiel de cette recherche est la mise en pratique 
des notions dans un contexte d’enseignement qui sera vécu, analysé, notamment avec l’aide 
de la vidéo et amélioré tout au long de la démarche. Pour ces raisons, il semble donc 
particulièrement pertinent de s’orienter vers le modèle proposé par la recherche-action.  
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3.2 Contextualisation  
 
Le choix du type de recherche à mener étant clair, il faut à présent définir un champ 
d’application cohérent et pertinent. Pour cela, le choix s’est porté sur deux élèves débutants 
en batterie. La recherche étant une recherche avant tout qualitative, il n’est, à ce stade, pas 
nécessaire d’avoir un grand échantillon d’élèves. Deux élèves permettent à la fois de faire des 
observations plus précises, mais néanmoins de les singulariser et d’amener d’éventuelles 
pondérations quant à l’adaptation des cours. En effet, ce qui est intéressant dans cette 
recherche, c’est la conjugaison entre une méthode et un cours traditionnel d’instrument, et non 
pas une hiérarchisation d’une méthode, plutôt qu’une autre.  
 
Ces deux élèves sont tous deux débutants et âgés de cinq et six ans. Le choix d’élèves 
débutants et très jeunes se justifie pour deux raisons. Premièrement, par le fait que les 
prérequis doivent être le plus neutres possible ; donc sans influence d’une école ou d’une 
méthode. Deuxièmement, le cursus Willems prévoit que les enfants commencent très jeunes, 
vers quatre ans, par une phase d’initiation musicale. Par là, faire le lien et adapter la méthode 
Willems sera plus aisé sur des élèves proches en âge, car l’aspect concernant le 
développement cognitif n’entravera pas la recherche, puisqu’il n’y aura pas une grande 
disparité entre eux.    
 
La durée de l’expérimentation sera d’un cours individuel hebdomadaire de 30 minutes et ce 
durant huit semaines. En effet, afin d’adapter et de pouvoir observer une construction de 
différents savoirs, ce nombre de semaines semble adéquat. 
 
 

3.3 Planification des cours 
 
Pour planifier, je définirai donc les domaines que je souhaite traiter. Par exemple, afin de 
travailler le sens du tempo, le mouvement corporel sera intégré. Pour l’accompagnement d’un 
morceau, l’apprentissage se fera par le chant. En ce qui concerne le développement auditif, 
des exercices de discrimination des sons (timbres différents) ainsi que la sensation de montée 
et de descente du son (hauteur) seront ajoutés. Le développement rythmique, l’écoute et le 
travail du phrasé seront développés grâce, entre autres, à l’imitation. 
 
Par là, il faudra ainsi concilier les objectifs de la FEM, mes objectifs pédagogiques personnels 
et les principes de la méthode Willems.  
 
En ce qui concerne la manière de planifier, la première planification est identique pour les deux 
élèves choisis. Pour le contenu, il doit comporter des exercices adaptés de la méthode Willems 
ainsi qu’un maximum d’exercices ayant un lien direct avec la batterie ou les percussions. La 
philosophie de la méthode doit également être respectée : il est indispensable que l’élève 
participe activement et puisse être confronté à une grande richesse d’exercices et de matériel, 
mais également qu’on lui propose des approches variées afin de maintenir sa motivation et 
son attention. L’approche didactique est donc tout aussi importante que le contenu des 
exercices proposés.  
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3.4 Méthode d’analyse  
 
Au terme des séances d’enseignement planifiées, une analyse permettra d’extraire les 
résultats de cette démarche d’amélioration des cours de batterie. Les éléments qui seront 
observés sont :  
 

1. La possibilité d’intégrer une symbiose plurididactique entre les principes Willems et 
mes exigences instrumentales d’un cours de batterie 

2. Les changements apportés dans l’approche didactique 
3. La richesse des notions enseignées 

 
 

3.4.1 Symbiose plurididactique 
 
Par symbiose plurididactique2, j’entends la possibilité de combiner une méthode traditionnelle 
d’enseignement de la batterie avec les principes et exercices de la méthode Willems. Pour 
cela, un tableau comparatif à trois colonnes mettra en évidence :   
 

1) les cours de batterie qui auraient été donnés sans l’apport de cette méthode, 
2) les notions telles qu’elles auraient été vues uniquement dans les cours Willems et enfin 
3) la troisième colonne permettant de voir si la symbiose plurididactique a pu avoir lieu 

entre les cours de batterie et les cours Willems.  
 
Afin de répondre à ce critère, on observera si la troisième colonne comporte des exercices 
singuliers ne se retrouvant pas tels quels dans l’une ou l’autre des autres colonnes.  
 
 

3.4.2 Approche didactique 
 
Pour rappel, la méthode Willems implique une participation active des enfants. En plus de 
cela, pour Edgar Willems, il est important que les exercices ainsi que le matériel soient variés. 
Enfin, il est capital que l’approche didactique privilégie le ressenti avant toute théorie : 
« L’instinct doit précéder la conscience cérébrale » (Willems, 1950, p. 88). 
 
Pour cela, la leçon de 30 minutes devra contenir plusieurs moments différents (au moins 5). 
Concernant la diversité du matériel, il est impératif que les cours comprennent non seulement 
la batterie, mais également des petits instruments touchant au domaine des percussions. De 
plus, les exercices incluant le domaine sensoriel et des mouvements corporels devront être 
présents à chaque leçon.  
 
 

3.4.3 Richesse des notions enseignées 
 
La richesse des notions enseignées devra être évaluée en comparaison de l’enseignement 
qui aurait été donné sans l’apport de la méthode Willems. Il est question ici d’examiner les 
notions supplémentaires apportées aux cours au travers des domaines traités, des nouveaux 
objectifs travaillés et des savoirs additionnels enseignés. 
 
Afin de valider ces possibles nouveaux apports, il faudra que les notions se trouvant dans la 
troisième colonne (nouvelle approche) ne figurent pas dans la première.  
 
                                                
2 La symbiose plurididactique : terminologie issue de symbiose : « association étroite [...] mutuellement bénifique 
» et de plurididactique : du latin plures: « plusieurs » et de didactique : « science ayant pour objet les méthodes 
d’enseignement » (Larousse, 2011). 
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4 RÉSULTATS 
 
Suite à une imprégnation théorique, un affinement des notions importantes Willems grâce aux 
entretiens et la sélection de normes balisant la construction d’une nouvelle approche, de 
nouveaux exercices ont été planifiés puis mis en œuvre. Ces nouveaux exercices relèvent 
d’une symbiose plurididactique entre les exercices initiaux d’une méthode personnelle suivant 
les objectifs de la FEM et des exercices tirés de la méthode Willems qui ont été adaptés. Les 
exercices ont été regroupés selon les quatre catégories choisies : les chansons, l’approche 
rythmique, le développement auditif et la lecture.   
 
Les planifications ayant été construites en respectant le paradigme d’une recherche-action, 
les exercices ont donc été adaptés au fur et à mesure des cours. Ici, les résultats montrent un 
condensé de la progression des apprentissages liés à l’acquisition progressive d’un objectif 
final. La différenciation se voit dans le détail des planifications. Afin de se représenter la 
progression, il a été choisi de prendre en compte les acquisitions maximales atteintes par au 
moins un élève.  
 
  

4.1 Les chansons 
 

Objectif final : l’élève est capable de jouer un groove défini à la batterie sur une chanson qu’il chante.  
1. Chanter une chanson à deux temps en marchant et en frappant dans les mains un des quatre 

modes rythmiques Willems, soit la division du temps (croches en 2/4). 
2. Puis, chanter à nouveau la chanson en jouant sur un élément de la batterie la division du 

temps.  
3. Chanter la chanson en marchant et en frappant dans les mains un des quatre modes 

rythmiques Willems, soit le rythme. 
4. Puis, chanter à nouveau la chanson en jouant sur un élément de la batterie le rythme. 
5. Chanter la chanson en marchant et en frappant dans les mains un des quatre modes 

rythmique Willems, soit le premier temps de la mesure.  
6. Puis, chanter à nouveau la chanson en jouant sur un élément de la batterie le premier temps 

de la mesure. 
7. Chanter la chanson en s’accompagnant à la batterie à l’aide de deux modes rythmiques 

combinés : la division du temps jouée à la cymbale ride et premier temps de la mesure 
joués simultanément à la grosse caisse. 

8. Chanter la chanson en s’accompagnant à la batterie à l’aide des deux modes rythmiques 
combinés et de la caisse claire jouée sur les deuxièmes temps de la mesure.  

9. Chanter la chanson en s’accompagnant à la batterie du groove n°1 de la méthode Xellules 1 
(Tissot, 1999, p.1) 

10. Chanter la chanson en s’accompagnant à la batterie du groove n°2 de la méthode Xellules 1 
(Tissot, 1999, p.1) 

 
 

4.2 Approche rythmique  
 

Objectif final : l’élève est capable de frapper une pulsation donnée en imitant, en accompagnant 
son professeur et en respectant les arrêts grâce à l’écoute.  
L’élève marche dans la salle (à son tempo), le professeur capte son rythme de marche et joue en 
soutien à la batterie, la pulsation. L’élève écoute, marche et s’arrête et repart au son de la pulsation.   
L’élève écoute la pulsation jouée par le professeur et marche selon celle-ci. Il s’arrête et repart lorsque 
la pulsation démarre.  
Le professeur frappe un tempo sur les congas. L’élève écoute, marche et frappe la même pulsation. 
Puis on échange les rôles.  
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Le professeur enchaîne différentes pulsations sur la batterie (parfois entrecoupées), l’élève imite sur 
sa batterie. On échange les rôles. La pulsation peut aussi être donnée par le métronome que l’on 
écoute et que l’on suit en jouant sur la batterie.  

 
Objectif final : l’élève est capable d’imiter un motif rythmique dans le respect du tempo donné.  
Le professeur joue un motif rythmique sur la batterie que l’élève reproduit dans le respect du tempo.  
L’exercice est repris d’une leçon à l’autre. Le professeur complexifie progressivement le motif 
rythmique.  

 
 
 

4.3 Le développement auditif   
 

Objectif final :  l’élève est capable de déterminer si un mouvement sonore monte, descend ou reste 
sur place dans un ambitus d’un tricorde. 
Déterminer à l’aide d’un carillon si un mouvement sonore monte, descend ou reste sur place. L’élève, 
voit, teste et appréhende à l’aide d’un carillon tenu verticalement un mouvement sonore qui monte, 
qui descend ou qui reste sur place.  
L’élève ferme les yeux et devine si ce que le professeur joue sur le carillon est un mouvement sonore 
montant, descendant ou qui reste sur place.  
L’élève ferme les yeux et devine si ce que le professeur joue sur le carillon est un mouvement sonore 
montant, descendant ou qui reste sur place. L’ambitus du mouvement sonore est progressivement 
restreint. (Pentacorde, puis tricorde en glissando, puis par degrés conjoints).  

 
Objectif final :  l’élève est capable de reconnaître auditivement différents timbres. 
Nommer les différents éléments de la batterie, puis les reconnaître auditivement et visuellement. 
L’élève ferme les yeux et reconnaît auditivement les différents éléments de la batterie.  
Une fois les éléments de la batterie reconnus, le professeur rajoute progressivement toutes sortes de 
sons émis par du matériel de batteur/percussionniste (shakers, cloches, grelots, etc.), dans l’optique 
d’une reconnaissance auditive de différents timbres.  

 
 

4.4 La lecture rythmique  
 

Objectif final :  l’élève est capable de lire une partition composée de noires, blanches et rondes dans 
le respect de leurs durées respectives et du tempo. 
Le professeur parle et mime avec les mains une figure rythmique : court-court-long. L’élève imite la 
figure avec les gestes et la voix.   
Le professeur note la figure rythmique à l’aide de traits horizontaux, des longs et des courts. Il lit la 
figure rythmique en mimant avec les gestes. L’élève lit à haute voix les différents traits écrits en 
mimant avec gestes. Et de même avec d’autres motifs rythmiques. Ensuite, on fait de même avec 
d’autres exercices comprenant ces deux valeurs.  
Une troisième longueur est introduite pour avoir : court-looong-loooooong. L’élève lit, toujours avec 
les gestes et à haute voix des exemples comprenant les 3 valeurs rythmiques.  
Le professeur remplace les valeurs rythmiques : court-looong-loooooong par les termes musicaux. 
Noire-blanche-ronde. Il écrit les notes en dessous des traits afin que l’élève fasse le lien entre la 
longueur des traits et la nouvelle nomenclature.  
Les traits sont à présent enlevés, l’élève lit les notes à haute voix, avec les gestes, les bons noms de 
valeurs et en respectant une pulsation.  
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5 DISCUSSION DES RESULTATS 
 
Pour rappel, les résultats sont analysés ici sous trois angles : la possibilité d’une symbiose plurididactique, le changement de paradigme dans 
l’approche didactique et la richesse des notions enseignées.  
 

5.1 Les chansons 
 

Exercices selon approche 
personnelle initiale 

Exercices Willems  Cours inspirés de la méthode Willems 

Objectif final : l’élève est 
capable de jouer un groove 
défini à la batterie sur une 
chanson enregistrée.  

Objectif final : l’élève est 
capable de chanter une 
chanson en frappant les quatre 
modes rythmiques. 

Objectif final : l’élève est capable de jouer un groove défini à la batterie sur une 
chanson qu’il chante.  

• Ecoute de la chanson 
enregistrée.  

• Le professeur montre 
le groove simplifié 
joué.  

•  L’élève imite 
progressivement le 
groove, le professeur 
montre coup par coup.  

• Une fois le groove 
appris, ils le rejouent 
ensemble. Puis ils le 
rejouent ensemble sur 
l’enregistrement. 

•  Enfin l’élève joue seul 
le groove sur 
l’enregistrement.  

• Chanter une chanson 
en frappant le rythme 
dans les mains (ou 
claves) 

•  Chanter en frappant le 
tempo 

•  Chanter en frappant le 
1er temps de la mesure 

•  Chanter en frappant la 
division du temps 

 
Application en marchant (le 
tempo) : 

•  Chanter en frappant le 
tempo dans les mains 

•  Chanter en frappant le 
rythme 

•  Chanter en battant la 
mesure 

•  Chanter en frappant le 
1er temps 

•  Chanter en frappant la 
division 

• Chanter une chanson à deux temps en marchant et en frappant dans les 
mains un des quatre modes rythmiques Willems, soit la division du temps 
(croches en 2/4).  

• Puis, chanter à nouveau la chanson en jouant sur un élément de la batterie 
le tempo.  

• Chanter la chanson en marchant et en frappant dans les mains un des 
quatre modes rythmiques Willems, soit le rythme. 

• Puis, chanter à nouveau la chanson en jouant sur un élément de la batterie 
le rythme. 

• Chanter la chanson en marchant et en frappant dans les mains un des 
quatre modes rythmiques Willems, soit le premier temps de la mesure.  

• Puis, chanter à nouveau la chanson en jouant sur un élément de la batterie 
le premier temps de la mesure. 

• Chanter la chanson en s’accompagnant à la batterie à l’aide de deux 
modes rythmiques combinés : tempo joué à la cymbale ride et premier 
temps de la mesure joué simultanément à la grosse caisse. 

• Chanter la chanson en s’accompagnant à la batterie à l’aide des deux 
modes rythmiques combinés et de la caisse claire jouée sur les temps n°2.  

• Chanter la chanson en s’accompagnant à la batterie du groove n°1 de la 
méthode Xellules 1 (Tissot, 1999, p.1) 

• Chanter la chanson en s’accompagnant à la batterie du groove n°2 de la 
méthode Xellules 1 (Tissot, 1999, p.1) 
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5.1.1 Possibilité de symbiose plurididactique 

 
Pour les chansons, la symbiose plurididactique est bien réelle. En effet, l’objectif n’est plus, non seulement de pouvoir accompagner une chanson 
enregistrée, mais d’être en plus capable de pouvoir chanter celle-ci tout en s’accompagnant.  
 

5.1.2 Approche didactique 
Pour le changement de didactique, il est bien présent dans ce domaine « des chansons ». La manière d’étayer (terme emprunté à J. Bruner) les 
objectifs afin d’arriver au but, se base bien et avant tout sur le ressenti (Wikipédia, l'encyclopédie libre, 2019). La chanson est chantée et le 
groove est introduit en appréhendant avant tout les modes rythmiques issus de la pédagogie Willems. L’élève aura donc vécu ces différents 
modes afin de ressentir pour chacun le placement par rapport à la chanson, avant de progressivement amener le groove. La didactique 
concernant l’apprentissage d’un groove a donc radicalement changé, puisqu’initialement j’aurais enseigné un apprentissage « temps par temps » 
(1 ; 2 ; 1-2 ; 3 : 1-3 ; 4 ; 1-4), en comptant à haute voix pour la mise en place. C’est donc plus une approche cérébrale que sensorielle. En effet, 
ici, l’apprentissage se fait par le mouvement corporel et le ressenti et par la superposition de ces ressentis afin de former un groove. Enfin, la 
chanson devient donc le centre et le groove un accompagnement.  
 

5.1.3 Richesse des notions apprises 
 
Le chant ne faisait pas partie de mes cours de batterie. Ici, il est à la base de l’exercice. L’élève apprend donc non seulement le groove, mais 
également le placement de celui-ci par rapport à une chanson. Il apprend également à mémoriser une mélodie et des paroles. Enfin, il apprend 
que quatre modes rythmiques existent et peuvent être frappés sur une chanson, mais qu’en plus il y a la possibilité de les combiner. Enfin, il voit 
l’essence même d’un groove qui consiste en la superposition d’au moins deux rythmes.  
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5.2 Approche rythmique 

 
Exercices selon approche 
personnelle initiale 

Exercices Willems  Cours inspirés de la méthode Willems 

Objectif final : l’élève est 
capable de reproduire un motif 
rythmique en imitant le 
professeur.  

Objectif final : l’élève est 
capable de marcher – ou courir - 
dans le respect de la pulsation. 

Objectif final : l’élève est capable de frapper une pulsation donnée en imitant, en 
accompagnant son professeur et en respectant les arrêts grâce à l’écoute. 

• Le professeur et 
l’élève jouent 
ensemble le tempo 
donné par le 
métronome.  

• Le professeur joue un 
motif rythmique sur la 
batterie que l’élève 
reproduit. Un 
métronome fixe le 
tempo.  

• Partir du tempo de 
l’enfant3  

• Les enfants suivent une 
pulsation donnée 
adaptée (marche plutôt 
rapide ou, autre 
mouvement, petite 
course légère) 

• Avec arrêts à 
développement de 
l’écoute 

•  Mouvements en 
alternance 
(marcher/course, par 
exemple.) 

•  Introduction de 
pulsations plus lentes 
(imitation de démarches 
d’animaux, par 
exemple) 

•  Les enfants suivent 
différentes pulsations, 
avec ou  sans arrêts 
(écoute, régularité et 
précision) 

• L’élève marche dans la salle (à son tempo), le professeur capte son 
rythme de marche et joue en soutien à la batterie, la pulsation. L’élève 
écoute, marche et s’arrête et repart au son de la pulsation.   

• L’élève écoute la pulsation jouée par le professeur et marche selon celle-
ci. Il s’arrête et repart lorsque la pulsation démarre.  

• Le professeur frappe un tempo sur les congas. L’élève écoute, marche et 
frappe la même pulsation. Puis on échange les rôles.  

• Le professeur enchaîne différentes pulsations sur la batterie (parfois 
entrecoupées), l’élève imite. On échange les rôles. La pulsation peut aussi 
être donnée par le métronome que l’on écoute et que l’on suit en jouant 
sur la batterie.  

 

                                                
3 Isabelle Peretz (2018) écrit : « Le tempo préférentiel de l’adulte se situe aux alentours de 600 millisecondes (100 au métronome) et correspond à la marche. Ce tempo 
préférentiel (ou endogène) est beaucoup plus rapide chez l’enfant et plus lent chez la personne âgée » (p. 92). 
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5.2.1 Possibilité de symbiose plurididactique 

 
Pour l’approche rythmique, la symbiose plurididactique est également possible. En effet, dans le nouvel enseignement, un des exercices consiste 
à ce que l’élève écoute la pulsation donnée par le professeur via les congas, puis qu’il marche et frappe la même pulsation. L’emprunt à la 
pédagogie Willems est clairement l’introduction du mouvement corporel pour l’apprentissage du rythme. La symbiose plurididactique a donc bien 
lieu.  
 

5.2.2 Approche didactique 
 
L’exercice évoqué ci-dessus est très intéressant car il montre clairement que la pulsation est donnée par les congas, instrument de la famille des 
percussions. Le fait d’inverser les rôles permet à l’élève de jouer de cet instrument autre que la batterie et donc de vivre la sensation de frappe 
sur des congas ; sensation bien différente que de frapper une peau avec les mains ou avec les baguettes.  
 

5.2.3 Richesse des notions apprises 
 
Ici, la richesse de l’apprentissage se trouve dans le mouvement. L’élève peut, grâce à cet exercice faire le lien entre le mouvement et le rythme. 
En effet, si le tempo est élevé, l’élève devra courir afin de pouvoir le suivre. A contrario, il se rendra compte de la difficulté à marcher avec 
régularité sur un tempo lent. Ces liens font ressortir la base de l’apprentissage rythmique qui est fondé avant tout sur le ressenti. Le mouvement 
corporel, et principalement la marche, est une nouvelle notion qui apparaît dans les cours leurs donnant une dimension supplémentaire.  
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5.3 Développement auditif 
 

Exercices selon approche 
personnelle initiale 

Exercices Willems  Cours inspirés de la méthode Willems 

 Objectif final : l’élève est 
capable de déterminer si un 
mouvement sonore 
panchromatique, par la suite 
diatonique, monte, descend ou 
reste sur place. 

Objectif final :  l’élève est capable de déterminer si un mouvement sonore monte, 
descend ou reste sur place dans un ambitus d’un tricorde. 

 • Déterminer si un 
mouvement sonore 
donné avec une flûte à 
coulisse ou la voix 
(panchromatisme), puis 
au xylophone ou au 
piano, par ex. (des 
glissandi au diatonisme, 
d’abord le pentacorde, 
puis le tricorde, enfin 
note à note en degrés 
conjoints) monte, 
descend ou reste sur 
place. 

• Déterminer à l’aide d’un carillon si un mouvement sonore monte, descend 
ou reste sur place. L’élève, voit, teste et appréhende à l’aide d’un carillon 
tenu verticalement un mouvement sonore qui monte, qui descend ou qui 
reste sur place.  

• L’élève ferme les yeux et devine si ce que le professeur joue sur le carillon 
est un mouvement sonore montant, descendant ou qui reste sur place.  

• L’élève ferme les yeux et devine si ce que le professeur joue sur le carillon 
est un mouvement sonore montant, descendant ou qui reste sur place. 
L’ambitus du mouvement sonore est progressivement restreint 
(pentacorde, puis tricorde, 2 sons, puis note à note.)  
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Exercices selon approche 
personnelle initiale 

Exercices Willems  Cours inspirés de la méthode Willems 

Objectif final :  l’élève est 
capable de nommer les 
différents éléments de la 
batterie. 

Objectif final :  l’élève est 
capable de distinguer différents 
timbres. 

Objectif final :  l’élève est capable de reconnaître auditivement différents timbres 
liés à la batterie et à la percussion. 

Le professeur explique le nom 
des différents éléments 
composant la batterie. Puis 
par un petit jeu, le professeur 
dit un nom d’instrument (par 
exemple : « la caisse-claire ») 
et l’élève frappe sur cet 
élément.  

• Reconnaître différents 
objets sonores à leur 
timbre. 

• Nommer les différents éléments de la batterie, puis les reconnaître 
auditivement et visuellement. 

• L’élève ferme les yeux et reconnaît auditivement les différents éléments 
de la batterie.  

• Une fois les éléments de la batterie reconnus, le professeur rajoute 
progressivement toutes sortes de sons émis par du matériel de 
batteur/percussionniste (shakers, cloches, grelots, etc.), dans l’optique 
d’une reconnaissance auditive de différents timbres.  

 
5.3.1 Possibilité de symbiose plurididactique 

 
La symbiose plurididactique se fait dans la discrimination des timbres. Ici, le choix des timbres fait le lien avec la percussion. Quant à la 
reconnaissance auditive, elle fait le lien avec la méthode Willems. Au lieu de simplement apprendre les différents éléments de la batterie ayant 
chacun un timbre différent, on apporte la démarche Willems qui ne se limite pas à nommer, mais à reconnaître auditivement. C’est donc 
l’application parfaite d’un développement auditif qui se fait par l’utilisation de l’instrument.  
 

5.3.2 Approche didactique 
 
L’approche didactique est pleinement nouvelle puisque, pour la discrimination des timbres, l’exercice ne s’arrête pas aux timbres de la batterie. 
En effet, c’est l’occasion pour le professeur de faire découvrir utilement à l’élève toute la richesse dont recèle la grande famille des percussions. 
Les possibilités sont quasi infinies et c’est l’occasion d’élargir le champ de vision sonore et culturel de l’élève. De plus, cette nouvelle approche 
permet à l’élève de se confronter à son sens qu’est l’ouïe en l’isolant puisqu’il ferme les yeux. 
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5.3.3 Richesse des notions apprises 
 
C’est dans le développement auditif que la richesse des notions apprises fait le grand écart. En effet, la discrimination du mouvement sonore 
(son qui monte ou qui descend) permet au jeune batteur d’explorer un monde totalement nouveau et pourtant partagé par tous les musiciens. 
Cet exercice est donc un apport inédit et important à l’apprentissage, puisqu’il n’existait pas avant dans le cours de batterie.  
 
 

5.4 Lecture rythmique 
 

Exercices selon approche 
personnelle initiale 

Exercices Willems  Cours inspirés de la méthode Willems 

Objectif final :  l’élève est 
capable de lire une partition 
composée de noires, 
blanches et rondes en 
comptant à haute voix. 

Objectif final l’élève est capable de lire une 
partition composée de noires, blanches et 
rondes dans le respect du tempo (sensation 
de la durée sur base du vécu, tempo 
intériorisé). 

Objectif final :  l’élève est capable de lire une partition composée de 
noires, blanches et rondes dans le respect du tempo. 

• Le professeur 
explique la première 
valeur « noire » qui 
compte pour un 
temps. L’élève 
compte à haute voix 
et lit les noires 
écrites sur la 
partition. Le 
professeur introduit 
la valeur 
« blanche ». L’élève 
compte à haute voix 
et lit les blanches. 
Puis l’élève lit une 
partition mélangeant 
les noires et les 
blanches en 
comptant à haute 
voix.  

 

• Approche de la durée par 
l’opposition « court » - « loooonng », 
en associant la parole au geste dans 
l’espace  

 
• Approche graphique en associant à 

la parole (court ou long) le geste qui 
trace le trait  sur le tableau 

____ __ __ ____ __ __ __________ 
 

• Introduction des valeurs, d’abord la 
noire (le court) et la blanche (le 
long) ; 

 
 

puis, la ronde 

 
• Lecture des valeurs seules 

• Le professeur parle et mime avec les mains une figure 
rythmique : court-court-long. L’élève imite la figure avec les 
gestes et la voix.   

• Le professeur note la figure rythmique à l’aide de traits 
horizontaux ; longs, courts, etc. Il lit la figure rythmique en 
mimant avec les gestes. L’élève lit à haute voix les différents 
traits écrits en mimant avec gestes.  

• Une troisième longueur est introduite pour avoir : court-looong-
loooooong. L’élève lit, toujours avec les gestes et à haute voix 
les 3 valeurs rythmiques.  

• Le professeur remplace les valeurs rythmiques : court-looong-
loooooong par les termes musicaux. Noire-blanche-ronde. Il 
écrit les notes en dessous des traits afin que l’élève fasse le 
lien entre la longueur des traits et la nouvelle nomenclature.  

• Les traits sont à présent enlevés, l’élève lit les notes à haute 
voix, avec les gestes, les bons noms de valeurs et en 
respectant une pulsation.  
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5.4.1 Possibilité de symbiose plurididactique 
 
Pour la lecture, la symbiose plurididactique n’a pas lieu puisque la façon d’apprendre a été entièrement empruntée à la pédagogie Willems. En 
effet, une des grandes difficultés pour les élèves débutants et de cet âge-là est la compréhension cognitive du temps qui passe et donc de la 
longueur différente des notes. Effectivement, un défaut de la batterie, dû à l’instrument est le fait que les sons joués ont une attaque très forte et 
une longueur de son aléatoire. Pour résumer, un coup est un coup, sans possibilité de déterminer avec précision une résonnance qui indiquerait 
une longueur de note. Il est donc difficile d’expliquer la différence entre une noire et une blanche sans passer par l’aspect cognitif (compter les 
temps) ; aspect qui n’est pas encore développé chez des enfants si jeunes. La manière d’apprendre la lecture dans la pédagogie Willems vient 
combler cela puisque la gestuelle et le ressenti accompagnent les différentes longueurs de notes ; le comptage n’est donc plus nécessaire et la 
notion vécue est clarifiée. C’est la raison pour laquelle l’approche entière a été reprise.  
 

5.4.2 Approche didactique 
 
La gestuelle est très importante dans l’apprentissage de la lecture. L’approche didactique est là encore radicalement différente, puisqu’au lieu de 
partir du cognitif, en comptant les temps et en plaçant les coups, on met le ressenti grâce à la gestuelle avant la conscience et la sensation avant 
la théorie.  
 

5.4.3 Richesse des notions apprises 
 
La nouvelle notion apprise est visible notamment dans la définition de l’objectif. En effet, dans ce nouvel apprentissage, l’élève ne se sert pas du 
comptage comme d’une béquille, mais les valeurs sont tenues grâce aux sens.
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5.5 Synthèse des éléments de recherche    

 

 
5.6 Liens avec les concepts  

 
Dans la partie théorique, des liens ont été faits entre la méthode Willems et des concepts de 
pédagogie générale. Il est intéressant de vérifier si les applications pratiques se retrouvent et 
sont validées par les concepts choisis.  
 
Tout d’abord, concernant l’apprentissage inductif et l’institutionnalisation, on peut relever que 
cette manière d’aborder la musique à travers le ressenti et le vécu a bien permis aux élèves 
de comprendre de nouvelles notions et de les conscientiser. Par exemple, pour la lecture, les 
deux élèves ont pu vivre la sensation de durée de notes différentes correspondant aux valeurs 
de notes avant de faire le lien entre ce qu’ils vivaient et l’apprentissage de la nomenclature.  
 
Grâce aux nombreux stimuli tout au long du cours, qu’il s’agisse des chansons, d’une écoute 
attentive, de la possibilité de tester différents instruments ou encore des mouvements 
corporels, les élèves profitent d’une richesse et d’une émulation qui leurs apportent un terreau 
de qualité pour que les apprentissages se développent facilement. Cette variété permet aux 

Possibilité de symbiose plurididactique 
 

Domaines concernés : chansons / approche rythmique / développement auditif  
 

Ø Chant lié à l’apprentissage de la batterie 
Ø Incorporation de mouvements corporels 
Ø Apprentissage des timbres de la batterie, puis des percussions par reconnaissance 

auditive   
 

Lecture : absente puisqu’il s’agit de transférabilité et non de symbiose plurididactique   

Approche didactique 
 
Domaines concernés : chansons / approche rythmique / développement auditif / lecture 
rythmique  
 

Ø Le vécu avant la conscience : Le groove s’apprend à travers une chanson  
Ø Construction du groove à l’aide des modes rythmiques 
Ø Importance du geste / corporalisation pour la lecture 
Ø Elargissement du champ culturel et développement de l’audition  

Richesse des notions apprises 
 

Domaines concernés : chansons / approche rythmique / développement auditif / lecture 
rythmique 

 
Ø Elargissement des savoirs (chansons / modes rythmiques / polyrythmie)  
Ø Lien entre le ressenti corporel et le jeu de batterie   
Ø Ouverture d’esprit sur les aspects inhérents au domaine de la musique (audition / 

mélodie / rythme) 
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élèves, à la fois d’être acteurs, mais également d’être sans cesse stimulés ; cela agit 
positivement sur leur motivation et permet d’entendre par exemple : « Oh, c’est déjà fini ! » 
(Favez, 2018). Le cadre d’apprentissage a donc joué un rôle important, tant pour l’acculturation 
musicale que pour la motivation. En effet, par exemple pour la lecture, le fait d’aborder cette 
notion à travers le ressenti -  notion concrète – et non pas une notion théorique a permis de 
susciter un intérêt et une motivation rarement observés en cours, avec une réflexion telle que : 
« Oh tu te souviens, on doit apprendre ces notes là aujourd’hui ! ». (Favez, 2018) 
 
Le concept de statut de l’erreur a pu se voir, dans cette étude, par l’enthousiasme des élèves 
face à la multiplicité des exercices. En effet, le climat instauré et la relation à l’erreur a permis 
aux élèves d’aborder une nouvelle tâche comme une découverte intrigante et positive et non 
pas une peur de l’erreur face aux nouveaux défis.  
 
Enfin, lorsqu’on regarde les planifications, on peut voir qu’une différenciation a permis à 
chacun d’acquérir les objectifs en suivant son propre rythme. Par là, le postulat d’éducabilité 
prend pleinement sa place dans cette expérience puisque ce parti pris a permis à chacun de 
progresser.  
 
 

5.7 Difficultés rencontrées / limites du projet 
 
Cette expérience, au-delà de sa réussite, montre cependant également quelques limites. 
Effectivement, être musicien requiert une certaine habileté technique ainsi qu’une certaine 
coordination. Pour cette raison, il m’a été difficile d’amener les aspects techniques et de 
coordination à travers la méthode Willems. Par ailleurs, j’ai dû recourir à des exercices 
travaillant de manière traditionnelle ces aspects spécifiques : l’apprentissage de la gestuelle 
pour la frappe, les roulements et la coordination/indépendance. En effet, dans les cours 
Willems, on conçoit une coordination des deux membres supérieurs liés éventuellement avec 
la marche. Cependant, en batterie, la coordination se fait avec les quatre membres.  
 
Concernant le développement auditif, je suis parti du postulat qu’il faudrait introduire un nouvel 
instrument (carillon) afin de pouvoir déterminer un mouvement sonore allant du plus grave au 
plus aigu. J’aurais pu, après réflexion, utiliser les toms de la batterie, en les accordant, et par 
là développer cet aspect via l’instrument. Néanmoins, cette manière de faire semble assez 
limitée en raison de l’ambitus de l’instrument.  
 
Enfin, en lecture, il n’y a pas eu d’application à la batterie. En effet, la durée de 
l’expérimentation (huit semaines) n’a pas permis aux élèves d’avoir suffisamment intégré les 
notions pour passer à une lecture rythmique sur la batterie. De même, pour la lecture 
mélodique, le lien entre l’apprentissage de notes et de sons n’a pas encore pu se faire. 
Néanmoins, on peut également partir du point de vue que la durée de l’expérimentation n’est 
pas forcément à qualifier uniquement de "trop courte", mais qu’elle constitue le début d’une 
mise en pratique personnelle. Effectivement, ce temps d’expérimentation a été construit à 
partir des notions nouvellement acquises par mes lectures, mes observations et entretiens 
avec des personnes formées.  Il n’est donc forcément pas aussi abouti que s’il avait été conçu 
par une personne ayant suivi la formation Willems. Cependant, il a permis de construire une 
nouvelle base ou ligne directrice pour mes futurs cours et constitue immanquablement une 
grande banque d’idées, de nouveaux outils et d’atouts pour aborder des difficultés jusque-là 
laissées sans solution concrète.
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6 CONCLUSION  
 
Cette recherche a permis de mettre en exergue la potentialité d’adapter la méthode et les 
principes d’Edgar Willems au domaine spécifique des cours de batterie. En effet, la démarche 
prenait sa source dans le constat que l’enseignement de la batterie donné de manière 
traditionnelle laissait immanquablement un vide dans certains domaines inhérents à la 
musique.  

Après avoir constaté ces manques, les aspects essentiels de la pédagogie Willems ont été 
identifiés, tant pratiquement que dans l’approche didactique, afin d’y répondre. Ces aspects 
ont été synthétisés par des « normes » définies sur la base de la littérature, de questionnaires 
et d’entretiens avec des professeurs d’instruments experts.  Ensuite, une phase d’application 
pratique sous la forme d’une recherche-action, qui permet donc la planification et l’adaptation 
des cours au fur et à mesure que les élèves atteignent les objectifs, a été mise en place. Celle-
ci a été construite autour des trois domaines phare de la méthode Willems, à savoir ; les 
chansons, l’audition et le rythme. Une quatrième catégorie a été rajoutée : la lecture, et plus 
précisément la lecture rythmique.  Par la suite, une analyse des résultats sous un triple aspect 
a été effectuée. En effet, il résultait que pour répondre aux interrogations, il faudrait ressortir 
trois points essentiels auxquels ce travail de recherche devait impérativement répondre :  

1. La possibilité de symbiose plurididactique ; soit la faisabilité ou non d’intégrer des 
exercices de la méthode Willems de manière symbiotique dans les cours de batterie.  

2. Un changement de paradigme didactique ; soit l’intégration des bases philosophiques 
et psychologiques Willems.  

3. Une amélioration de la richesse des notions apprises ; soit l’élargissement du spectre 
culturel ou musical touché.    

Les résultats montrent que la possibilité de symbiose plurididactique est effectivement bien 
faisable dans trois des quatre domaines à savoir ; les chansons, l’audition et le rythme. En 
revanche, la recherche fait ressortir que pour la lecture rythmique, l’application pratique ne 
contient pas de symbiose plurididactique, mais de la transférabilité. En effet, il a été décidé 
d’enseigner la lecture rythmique telle qu’elle l’aurait été dans un cours Willems, au dépend de 
l’aspect plurididactique. Ce « copier-coller » se justifiait pleinement d’un point de vue 
didactique. Effectivement, le changement de paradigme didactique étant notre deuxième 
point, le constat est que dans la démarche initiale d’Edgar Willems, l’approche philosophique 
qui consiste à faire passer le vécu avant la conscience prime sur l’application pratique. Par 
conséquent, si la symbiose plurididactique avait été priorisée sur le paradigme didactique, la 
philosophie Willems serait passée au second plan. 

Un changement d’approche didactique a, par ailleurs, pu être constaté dans chacun des quatre 
domaines testés. Par exemple, pour le développement auditif, des exercices de 
reconnaissance auditive de timbres ont été réalisés. Cela a débuté par des exercices 
consistant à reconnaître à l’aveugle les différents timbres des éléments qui composent une 
batterie, mais, poursuivant pleinement dans le travail de l’oreille et des sens, d’autres éléments 
de percussion ont été intégrés. Cela, permettait en plus du développement auditif, d’élargir le 
champ sonore de l’élève.  

Enfin, cette expérience montre une valeur ajoutée aux cours de batterie importante dans tous 
les domaines. En effet, le fait de travailler l’entier du spectre relatif aux notions musicales et à 
l’essence même de la musique permet un fort enrichissement des cours. Par exemple, les 
groove qui accompagnent une chanson sont enseignés en partant des quatre modes 
rythmiques issus de la pédagogie Willems : le tempo, la division du temps, le rythme et le 1er 
temps de la mesure. Le rythme permet de mieux cerner la mélodie et donc d’avoir une 
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meilleure compréhension du morceau à accompagner. Cela peut même devenir une stratégie 
d’apprentissage pour aborder l’accompagnement d’une nouvelle chanson. En outre, la 
superposition de ces modes pour apprendre un groove permet également à l’enfant d’entrevoir 
la polyrythmie et de ce fait, d’élargir sa vision sur les possibilités musicales.  

Néanmoins, cette recherche s’est aussi heurtée à plusieurs difficultés. Outre le fait que la 
symbiose plurididactique n’a pas toujours pu avoir lieu, il est également à noter que la méthode 
Willems ne répond pas toujours aux exigences spécifiques instrumentales. Par exemple, la 
coordination que requiert la batterie va plus loin que ce que prévoit initialement la méthode 
Willems. Cela peut paraître logique puisque la force de la méthode Willems est, entre autre, 
qu’elle a été conçue pour intégrer tous les aspects inhérents à la musique et s’appliquer à tous 
les musiciens ou futurs musiciens, peu importe leurs choix instrumentaux. Cependant, là 
encore, l’approche didactique d’Edgar Willems peut s’appliquer ; par exemple par la 
corporalisation des polyrythmes avant de passer à l’instrument.  

Personnellement, l’intégration de cette méthode à mon enseignement a été un vrai révélateur 
et je pense une véritable valeur ajoutée tant dans la démarche didactique que dans l’ouverture 
à des notions plus vastes, telles que le travail sur la mélodie, l’audition intérieure, les gammes, 
etc. En effet, cette démarche permet aux élèves de toucher à des notions n’ayant au premier 
abord aucun lien avec la batterie, donc d’acquérir une vision plus globale de la musique. Je 
compte personnellement continuer cette démarche avec mes deux élèves « cobayes », mais 
également voir quelles applications je pourrais mettre en place avec d’autres élèves 
appartenant à d’autres tranches d’âge.  

Comme piste à poursuivre, il serait intéressant de voir si une symbiose plurididactique est 
possible avec des élèves non-débutants ou encore avec des élèves débutants, mais plus 
âgés. Une autre approche serait de travailler plus profondément sur les questionnaires. En 
effet, dans cette recherche, les questionnaires étaient une aide pour établir un référentiel 
correspondant à la pédagogie Willems, mais il serait également possible de travailler plus en 
profondeurs sur ceux-ci en les mettant au centre de la recherche et ainsi ouvrir la recherche à 
d’autres instruments. Sur ce point justement, il serait enthousiasmant et pertinent de tester 
l’application de ces normes et ce concept de symbiose plurididactique à d’autres instruments. 

Par ailleurs, il serait également intéressant et important de voir si sur le long terme cet apport 
est véritablement significatif et si les progrès en tant qu’instrumentiste ne sont pas péjorés. En 
effet, n’ayant pas de comparaison directe entre un élève ayant suivi le programme traditionnel 
et un élève ayant suivi la nouvelle mise en œuvre, il y a un risque de former des 
« généralistes » plutôt que des « spécialistes » et donc que le niveau en tant qu’instrumentiste 
soit, sur le long terme, plus faible. Cependant, je souhaite terminer avec cette phrase d’Edgar 
Willems qui, par son expérience de pédagogue, ne semble pas douter de cela :  

S’ils avaient su que le « don musical », qui facilite le travail technique, peut se cultiver, 
se développer ! S’ils avaient pu saisir l’importance de l’oreille dans ce « don » ! Alors 
ils auraient sacrifié un peu de temps destiné à l’instrument, temps qu’ils rattraperaient 
largement par la suite.   (Willems, 1946, p. 25)
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Planification cours n°1- 8 – élève 1 
 
Planification cours n°1- 8 – élève 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 43 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le soussigné Samuel Favez déclare avoir écrit le présent travail sans aide extérieure non-
autorisée et ne pas avoir utilisé d’autres sources que celles indiquées. 
 
 
 
 
 
 

Thierrens, le 25 mars 2019 


